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Objet : Règlement de formation commun à la CCIRB et au CIAS de L’Île-Rousse - Balagne 
 

Nombre de membres 

46 

L’an deux mille vingt-cinq, le premier juillet, à 17h00, 
Le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de communes 
de L’Île-Rousse – Balagne, sous la présidence de Monsieur Lionel 
MORTINI. 
 
Attilius CECCALDI désigné secrétaire de séance. 
 
Le quorum est atteint. 

En 
exercice 

Présents Votants 

46 25 34 

Pour Contre Abstentions 

34 - - 

Présents : BANDINI Christian – CAPINIELLI Marie-Josèphe – CASALONGA Jérôme – CECCALDI Attilius – 
COLOMBANI Pierre – D’ORNANO Pierre-Paul – FRANCISCI Paul-Antoine – GUERRIERI Jean-Paul – 
GUIDONI Martine – LIONS Paul – MAESTRACCI-DUGAL Marie-Françoise – MALASPINA-GIOCANTI Marie-
Dominique – MASSIANI Jean-Louis – MATTEI Joseph – MONTI-ROSSI William – MORETTI Jean-Baptiste – 
MORTINI Lionel – ORSINI Joseph – POLI Pierre – POLI Jean-François – ROMANI Sylvie – SALDUCCI Ange 
– SAULI Charles – SAVELLI René – TORRACINTA Marcel. 

Absents représentés : BASTIANELLI Ingrid a donné procuration à MATTEI Joseph – CANANZI Ange a 
donné procuration à ORSINI Joseph – CASANOVA Antone a donné procuration à MORTINI Lionel – SAULI 
Charles a donné procuration à SAULI Joseph – CUBADDA Charles a donné procuration à MALASPINA-
GIOCANTI Marie-Dominique – GENUINI Benjamin a donné procuration à GUERRIERI Jean-Paul – 
GUERRINI Antoine a donné procuration à CECCALDI Attilius – MARÇON-VINCENTELLI Jeanine a donné 
procuration POLI Pierre – PINAUD Jean-Michel a donné procuration à ROMANI Sylvie. 

Absents : ACQUAVIVA Stella – ANTOLINI Clémentine – ANTONELLI Jean-Toussaint – BASTIANI Angèle – 
BATAILLARD Camille – CASTELLANI Jean-René – COLOMBANI Barthélémy – GUIDICELLI Paul – LE GALL 
Caroline – MARIANI Frédéric – MARTELLI Camille – ORSONI Stéphane. 

Convocation envoyée le : 
25/06/2025 

Et affichée le : 25/06/2025 

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 

Et publication de l’acte le : 09/07/2025 

 
Monsieur le Président expose aux membres du Conseil communautaire que :  
 
VU le Code Général de la fonction publique, et notamment ses articles L.313-1, L.332-8 et L.332-14, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
 
VU le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires   
territoriaux, 
 
VU la délibération n°2022/141 en date du 26 juillet 2022 du Conseil communautaire de L’Île-Rousse – Balagne, 
 
VU l'avis favorable du Comité social territorial en date du 04 avril 2025 relatif au règlement de formation, 
 
CONSIDERANT que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de la 
fonction publique territoriale. Il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur statut titulaire, 
stagiaire et contractuel. La formation professionnelle tout au long de la vie des agents territoriaux a pour objet de 
leur permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en vue de la satisfaction 
des usagers et du plein accomplissement des missions du service. 
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CONSIDERANT que la formation professionnelle doit favoriser le développement des compétences, faciliter 
l'accès aux différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement des techniques et 
à l'évolution de l'emploi territorial, contribuer à l'intégration des agents et à leur promotion sociale. Elle doit 
également favoriser leur mobilité ainsi que la réalisation de leurs aspirations personnelles et créer les conditions 
d'une égalité effective, en particulier entre les hommes et les femmes, pour l'accès aux différents grades et 
emplois.  
 
CONSIDERANT que la formation recouvre : 

• Les formations statutaires obligatoires, 
• Les préparations aux concours et examens de la fonction publique territoriale, 
• Les stages proposés par le CNFPT, 
• Les éventuelles actions de formation organisées en interne par les deux collectivités pour ses agents, 

sur des thèmes spécifiques, 
• Les actions de formation organisées en partenariat avec d'autres collectivités sur des thèmes 

spécifiques choisis par les collectivités ou auxquels elles peuvent adhérer dans l'intérêt de leurs agents, 
• La participation des agents des deux collectivités à des formations proposées par des organismes privés 

qui peuvent, le cas échéant, être diplômants ou certifiants 
 
CONSIDERANT la démarche engagée par le service des ressources humaines en collaboration avec le CNFPT 
en vue de mettre en place un plan de formation, qui va aboutir courant 2023, 
 
CONSIDERANT dès lors l’opportunité, dès maintenant, d’adopter un règlement interne fixant les modalités de 
mise en œuvre de la formation des agents de la collectivité, dans les conditions prévues par le statut de la 
fonction publique territoriale, et décliné de façon opérationnelle au sein de la collectivité. Le règlement formation 
définit les droits et obligations des agents de la collectivité, dans le respect de la loi. Ce document tend à être 
consulté par chacun au sein de la collectivité, afin de connaître la réglementation relative à la formation 
professionnelle dans la fonction publique territoriale et ses modalités d’application dans la collectivité. 
 
CONSIDERANT que l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité territoriale et 
de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être acteur de son parcours 
de formation, tout au long de sa carrière. 
 
Ledit règlement précise les modalités de financement des formations notamment vie le Compte Personnel de 
Formation (CPF) de l’agent.  
 
Il convient de le renouveler.  
 
La proposition du Président est mise aux voix. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré :  
 

- APPROUVE le règlement de formation tel que présenté et annexé à la présente délibération. 
 
 

Fait à L’Île-Rousse, le 1er juillet 2025 
 

Extrait certifié conforme,  
 
Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Attilius CECCALDI                     Lionel MORTINI 

 
 


